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Regeste

CONSTATATION DES FAITS, FIXATION DE LA PEINE, REPENTIR SINCÈRE | 47
CP, 48 let. d CP, 398 al. 3 let. b CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
Selon l’art. 399 al. 1 CPP, l’appel doit être annoncé dans les dix jours qui suivent la
communication du jugement, soit la remise ou la notification du dispositif écrit. La
déclaration d’appel doit, quant à elle, être déposée dans les vingt jours à compter de la
notification du jugement motivé (art. 399 al. 3 CPP). En l’occurrence, interjeté dans les
formes et délais légaux contre un jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la
procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel est recevable.

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3).
L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau
jugement (Luzius Eugster, in: Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung,
2011, n. 1 ad art. 398 CPP). L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en
instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves
administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La
juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves
complémentaires nécessaires au traitement du recours (art. 389 al.

E. 3
CPP; TF 6B_78/2012 du 27 août 2012 c. 3.1).

E. 3.1
Invoquant une constatation erronée et incomplète des faits, R.________, qui ne conteste pas
la qualification juridique des faits qui lui sont reprochés, met tout d’abord en cause les
termes utilisés par les premiers juges, soit le fait de l’avoir décrit comme un "père indigne"
ayant fait preuve d’"égoïsme monstrueux", de "bassesse" et d’"ignominie", et ayant adopté
un comportement "révoltant, indigne, pervers [et] abject" (jugt, pp. 11 et 12). Ces termes



dénoteraient une prise de parti à son encontre, donc un manque d’impartialité du tribunal, et
seraient la démonstration que les circonstances lui étant favorables n’auraient pas été prises
en considération.

E. 3.1.1
La constatation des faits est incomplète lorsque toutes les circonstances de fait et tous les
moyens de preuve déterminants pour le jugement n'ont pas été pris en compte par le tribunal
de première instance. Elle est erronée lorsque le tribunal a omis d'administrer la preuve d'un
fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de l'administration d'un moyen de
preuve ou a fondé sa décision sur des faits erronés, en contradiction avec les pièces, par
exemple (Kistler Vianin, in : Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle
2011, n. 19 ad art. 398 CPP).

E. 3.1.2
En l’espèce, c’est en évoquant la contrainte psychique exercée par l’appelant sur sa fille que
le jugement parle de père indigne (p. 11). Il évoque, dans ce contexte, des actes ignobles (p.
11), un égoïsme monstrueux et un comportement révoltant, indigne, pervers, abject et aux
conséquences gravissimes, voire dévastatrices, pour la victime (p. 11 in fine ). Dans
l’appréciation de la faute, il fait état d’une culpabilité écrasante (p. 12) et au moment de
fixer la peine, il dit que la quotité d’une peine permettant le sursis est dépassée de très loin
et de toute évidence au vu de l’ignominie et de la bassesse de caractère absolue dont a fait
preuve le prévenu (p. 12 in fine ). Il ne s’agit pas là de faits à proprement parler qui auraient
été constatés de façon incomplète ou erronée, mais d’appréciations sur la culpabilité que la
Cour de céans doit de toute manière revoir avec plein pouvoir d’examen. Par ailleurs, si les
termes utilisés expriment la gravité de la faute pénale aux yeux des premiers juges, le
jugement comporte également des nuances et des éléments favorables lorsqu’il évoque les
difficultés d’adaptation culturelles, professionnelles et sociales du prévenu en Suisse (p. 7),
l’isolement relatif de la famille (p. 9) ou encore le fait que l’impression que donne le
prévenu de minimiser et de banaliser ses actes peut être accentuée par son caractère fruste et
le barrage de la langue (p. 10 in fine ). Il en découle qu’il est inexact de soutenir que le
jugement de la cause résulterait d’un parti pris ou d’un rejet univoque du prévenu sans tenir
compte des éléments qui lui seraient favorables, notamment la diminution de responsabilité
pénale (jugt, p. 12). Nonobstant la vigueur du vocabulaire utilisé, il n’y a pas eu de
prévention sous forme d’inimitié à l’égard d’une partie au sens de l’art. 56 let. f CPP. Au
demeurant, l’appelant n’a pas requis de récusation ni demandé l’annulation du jugement
dans le délai de l’art. 60 al. 1 CPP. Le moyen, mal fondé, doit donc être rejeté.

E. 3.2
L’appelant oppose ensuite sa propre version quant au nombre d’épisodes d’attouchements,
qu’il estime à une à cinq fois par mois, et considère que c’est à tort que les premiers juges
ont retenu une fréquence de deux à quatre fois par semaine, sur la seule base des
déclarations de la victime à cet égard. Selon l’acte d’accusation, la victime a subi des
attouchements sexuels dès ses 14 ans révolus jusqu’au 26 juin 2011 (16 e anniversaire) à
raison de deux à quatre fois par semaine, avec une augmentation graduelle, ainsi que, selon
la même fréquence, portée à 3 ou 4 fois par semaine durant la dernière année, dans la
période allant du 26 juin 2011 au 30 mars 2013. Après avoir dit que l’instruction avait établi
la fréquence précitée, le tribunal a admis au bénéfice du doute que ces attouchements
avaient commencé dès le 15 e anniversaire de la victime (jugt, p. 11) et que leur fréquence



était parfois de plusieurs fois par semaine et en tout cas de plusieurs fois par mois. Il est vrai
que le jugement, qui retient par ailleurs que les faits sont admis par le prévenu dans leur
matérialité (jugt, p. 10), n’analyse pas ni ne tranche expressément la question de la
fréquence des attouchements. Cela étant, il y a lieu de se fonder sur les déclarations de
l’enfant à cet égard, qui n’avait aucun motif d’exagérer, qui a souffert de chaque abus et qui
ne présente, au contraire du prévenu (pièce 100), ni troubles mentaux ni difficultés de
mémoire permettant de douter de la précision de ses souvenirs. L’appelant, qui a d’abord
nié en bloc les faits qui lui étaient reprochés par sa fille (PV aud. 3, R. 17 ss ; PV aud. 4,
lignes 73 et 74), avant de reconnaître que tout ce que celle-ci avait dit était vrai (PV aud. 7,
R. 5), n’est en revanche pas crédible. Ensuite, il s’est limité, dans un premier temps, à
contester le nombre d’épisodes d’attouchements indiqué par la victime, sans être en mesure
d’être plus précis à cet égard (PV aud. 10, lignes 51 et 52), avant de fixer ce nombre à
quatre ou cinq par mois (PV aud. 12, ligne 88), puis entre un et cinq par mois (jugt, p. 3).
Or, on s’étonne que l’intéressé ait été en mesure, selon ses dires, de se rappeler, plus de trois
ans après les faits, la fréquence des attouchements commis sur sa fille, traitant cette dernière
de menteuse, alors qu’il a été incapable, lors de son audition du 26 avril 2013, de dater ses
dernières relations sexuelles avec la victime, survenues moins de deux semaines avant son
arrestation, se ralliant aux souvenirs de la jeune fille à cet égard (PV aud. 9, lignes 92, 93 et
101 à 103). Enfin, l’appelant lui-même a admis que la fréquence des attouchements avait
augmenté progressivement avec le temps (PV aud. 12, ligne 88), après l’avoir contesté (PV
aud. 10, lignes 167 à 169). Au vu des ces éléments, en particulier des contradictions dans les
déclarations du prévenu, au contraire des propos constants tenus par la victime, il y a lieu
d’ajouter foi aux déclarations de cette dernière et de confirmer l’appréciation des premiers
juges. Mal fondé, ce grief doit donc également être rejeté.

E. 3.3
L’appelant reproche ensuite aux premiers juges d’avoir retenu qu’il ne réalisait pas
l’absolue gravité des faits et qu’il présentait une tendance marquée à minimiser et à
banaliser ses actes (jugt, p. 10). Il relève qu’il s’agirait là d’une appréciation erronée qui ne
reposerait pas sur des faits précis. En réalité, ces appréciations, qui ne sont pas des faits à
proprement parler, mais qui expriment la manière dont le prévenu s’est positionné par
rapport à ses crimes ou les a ressentis, reposent sur l’analyse de ses auditions, ainsi que sur
l’impression qu’il a faite aux débats et les propos qu’il y a tenus (jugt, p. 3). Ces
appréciations nécessaires et utiles à la détermination de la culpabilité du prévenu (art. 47 al.
2 CP) sont convaincantes et pertinentes. L’appelant, qui ne conteste pas sa culpabilité en ce
qui concerne les différentes infractions sexuelles qualifiant son comportement, donc
notamment l’élément constitutif de la contrainte et son intention, soutient paradoxalement
qu’il n’aurait pas compris que sa fille n’était pas consentante dans la mesure où elle ne se
serait pas opposée à ses initiatives (appel, p. 6). Cette prétendue passivité de l’enfant est
toutefois contredite par les explications – crédibles –  de cette dernière, qui a clairement fait
état de refus exprimés verbalement et de gestes des mains pour repousser son père, lors des
attouchements (PV aud. 1, p. 2 in fine ; PV aud. 8, ligne 66) et plus encore lors des viols
(PV aud. 1, p. 3 ; PV aud. 8, lignes 98, 121 et 122). De plus, l’expertise psychiatrique n’a
nullement mis en lumière que l’auteur se serait trompé sur le refus de l’enfant. Le prévenu
n’a cessé de se positionner comme victime et s’apitoyer sur son propre sort, allant jusqu’à
prétendre que le comportement de sa fille "l’empêchait de s’arrêter" (pièce 100, p. 3 par. 2),
que c’est lui qui lui aurait dit que ce qu’ils faisaient "était mal", mais que l’enfant lui aurait
répondu "que c’était pour avoir une expérience" (PV aud. 10, lignes 75 à 77) ; cette attitude



est liée au mode de fonctionnement de l’appelant, décrit dans le rapport d’expertise comme
une personne impulsive, ayant des difficultés à gérer ses émotions et qui présente des
troubles de la mémoire et de l’attention, ainsi qu’un ralentissement psychomoteur et des
capacités d’introspection limitées (pièce 100, p. 7), constatations dont il n’y a pas de motif
de s’écarter. Le passage à l’acte à huis clos, à l’abri du regard de l’épouse et de l’autre
enfant, avec intensification des attouchements et de la contrainte jusqu’au viol, sur la
période de 33 mois, démontre en effet la volonté de l’appelant de privilégier ses besoins de
satisfaction sexuelle au détriment de la personnalité, de la santé et de la dignité de sa propre
fille mineure. Mal fondé, le grief doit donc être rejeté et, avec lui, le moyen tiré d’une
constatation erronée et incomplète des faits.

E. 4
R.________ conteste ensuite la quotité de la peine qui lui a été infligée, soit cinq ans et
demi, qu’il estime exagérément sévère. Il soutient qu’il réalise la circonstance atténuante du
repentir sincère et estime devoir être condamné au plus à une peine compatible avec un
sursis partiel.

E. 4.1.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution (objektive
Tatkomponente); du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté
délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur (subjektive Tatkomponente). A
ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même
(Täterkomponente), à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 129 IV 6 c. 6.1 p. 20, TF 6B_271/2011 du 31 mai 2011 c. 2.2.2, TF
6B_722/2010 du 17 février 2011 c. 1.2.2). Pour fixer la peine, le juge dispose d'un large
pouvoir d'appréciation. Il y a toutefois violation du droit fédéral lorsque le juge sort du
cadre légal, se fonde sur des critères étrangers à l'art. 47 CP, omet de prendre en
considération des éléments d'appréciation prévus par cette disposition ou, enfin, si la peine
qu'il prononce est exagérément sévère ou clémente au point de constituer un abus du
pouvoir d'appréciation (ATF 134 IV 17 c. 2.1; ATF 129 IV 6 c. 6.1 et les références citées;
TF 6B_85/2013 du 4 mars 2013 c. 3.1).

E. 4.1.2
Aux termes de l'art. 48 let. d CP, le juge atténue la peine si l'auteur a manifesté par des actes
un repentir sincère, notamment s'il a réparé le dommage autant qu'on pouvait l'attendre de
lui. L’art. 48 CP correspond textuellement à l'ancien art. 64 al. 7 CP. Sa portée n'est donc
pas différente, de sorte que la jurisprudence relative à cette dernière norme conserve sa
valeur. Selon cette jurisprudence, le repentir sincère n'est réalisé que si l'auteur a adopté un



comportement désintéressé et méritoire, qui constitue la preuve concrète d'un repentir
sincère. L'auteur doit avoir agi de son propre mouvement dans un esprit de repentir, dont il
doit avoir fait la preuve en tentant, au prix de sacrifices, de réparer le tort qu'il a causé (TF
6B_283/2010 du 16 juillet 2010 c. 4.1; ATF 107 IV 98 c. 1). La seule réparation du
dommage ne témoigne pas nécessairement d'un repentir sincère ; un geste isolé ou dicté par
l'approche du procès pénal ne suffit pas ; l'effort particulier exigé implique qu'il soit fourni
librement et durablement (TF 6B_841/2008 du 26 décembre 2008 c. 10.2; ATF 107 IV 98
c. 1). Le seul fait qu'un délinquant ait passé des aveux ou manifesté des remords n’est pas
non plus suffisant ; il n'est en effet pas rare que, confronté à des moyens de preuve ou
constatant qu'il ne pourra échapper à une sanction, un accusé choisisse de dire la vérité ou
d'exprimer des regrets; un tel comportement n'est pas particulièrement méritoire ( ATF 117
IV 112 c. 1 ; 116 IV 288 c. 2a). En revanche, des aveux impliquant le condamné lui-même
et sans lesquels d'autres auteurs n'auraient pu être confondus, exprimés spontanément et
maintenus malgré des pressions importantes exercées contre l'intéressé et sa famille,
peuvent manifester un repentir sincère (cf. ATF 121 IV 202 c. 2d/cc). La bonne
collaboration à l'enquête peut, par ailleurs, même lorsqu'elle ne remplit pas les conditions
d'un repentir sincère, constituer un élément favorable pour la fixation de la peine dans le
cadre ordinaire de l'art. 47 CP. Les aveux, la collaboration à l'enquête ainsi que les remords
et la prise de conscience de la faute sont généralement considérés comme des éléments
autorisant une diminution de la peine, à moins qu'ils ne relèvent d'un pur calcul stratégique (
ATF 121 IV 202 c. 2d/cc et dd ;TF 6B_335/2012 du 13 août 2012 et les références citées ;
TF 6B.485/2011 du 1 er décembre 2011 c. 1.1).

E. 4.2
En l’espèce, on ne dénote pas d’acte méritoire impliquant un sacrifice pouvant être qualifié
de repentir sincère. Au contraire, la ligne de défense consistant à soutenir que l’auteur n’a
pas bien saisi le refus de la victime en raison de la passivité de celle-ci, s’agissant d’actes
sexuels incestueux imposés à une enfant de moins de 16 ans, affaiblit considérablement la
portée du prétendu repentir en ce sens qu’on ne saurait y discerner une authentique volonté
de réparer le mal fait à la victime. Dans ces circonstances, les expressions de remords, de
regrets ou de honte du prévenu ne sont pas suffisantes (c. 4.1.2 supra ). Quant aux aveux, il
n’ont pas été immédiats et une contestation infondée sur la fréquence des actes subsiste. La
reconnaissance intégrale de la faute, seule façon de soulager la victime pour lui faire
comprendre qu’elle n’a rien à se reprocher, n’est pas intervenue ; au contraire, comme on
l’a vu (c. 3.3 supra ), l’appelant reproche insidieusement à l’enfant d’être demeurée passive,
de l’avoir laissé faire, voire de l’avoir ainsi encouragé. La prise de conscience est donc très
nettement insuffisante. Pour ce qui est des termes du jugement de première instance à
l’égard du prévenu, s’ils sont sévères, ils ne résultent toutefois pas d’une fausse
appréciation de sa personnalité et de ses actes. Rien dans le jugement ne permet d’affirmer
que le Tribunal correctionnel a fait prévaloir la morale sur la loi. D’ailleurs, comme on l’a
relevé (c. 3.1.2 supra ), le jugement comporte également des nuances et des éléments en
faveur de l’appelant. Enfin, l’appelant critique la sévérité de sa peine, en comparaison avec
d’autres affaires. Comme il le relève lui-même, les nombreux paramètres qui interviennent
dans la fixation de la peine rendent délicate une comparaison avec des affaires concernant
d'autres accusés et des faits différents ( ATF 120 IV 136 c. 3a ; ATF 124 IV 44, c. 2c ; TF
6B_279/2011 du 20 juin 2011 c. 3.3.1 ). Le nombre d’actes d’ordre sexuel commis sur un
enfant, ainsi que leur fréquence et la période sur laquelle l’auteur a agi ne constituent pas les
seuls critères de fixation de la peine. Ainsi, une peine privative de liberté de six ans a été



infligée à un moniteur de sport coupable de quatre infractions à l’art. 187 ch. 1 CP et six
infractions à l’art. 189 al. 1 CP (ATF 119 IV 309) commises à l’égard de deux de ses
élèves, alors qu’une peine de cinq ans et demi a été prononcée contre un père ayant fait
subir à sa fille mineure, pendant dix ans, à d’innombrables reprises, des atteintes
particulièrement graves à son intégrité sexuelle, lui causant un préjudice important et très
probablement irréversible (ATF 125 III 269). Il convient également de citer le cas d’un
maître primaire condamné à cinq ans et demi de privation de liberté pour avoir commis des
actes d’ordre sexuel sur plusieurs de ses élèves pendant des années (ATF 120 IV 6). Dans le
cas d'espèce, en sus des menaces qualifiées, des voies de fait qualifiées et de l’injure
commises à l’encontre de son épouse, R.________ s’est rendu coupable d’actes d’ordre
sexuel avec une enfant, en l’occurrence sa fille mineure, de contrainte sexuelle, de viol et
d’inceste. Le concours d’infractions, la longue période sur laquelle le prénommé a agi, le
défaut de prise de conscience de la gravité des faits par ce dernier et sa tendance à
minimiser, voire banaliser, ses agissements, l’intéressé n’hésitant pas à se positionner
comme victime de la prétendue passivité de l’enfant, sont autant d’éléments qui assurément
pèsent lourd dans la balance et justifient de prononcer une peine sévère, malgré la légère
diminution de responsabilité et l’absence d'antécédents qui, faut-il le rappeler, a un effet
neutre sur la fixation de la peine et n'a donc pas à être prise en considération dans un sens
atténuant (ATF 136 IV 1 c. 2.6.4). En définitive, la cour de céans est d’avis que la peine
privative de liberté de cinq ans et demi prononcée par les premiers juges se justifie. Mal
fondé, le moyen tiré d'une violation de l'art. 47 CP doit donc être rejeté. La peine infligée
est incompatible avec l'octroi du sursis (art. 42 et 43 CP). Elle ne peut qu'être ferme.

E. 4.3
Pour le reste, tant la peine pécuniaire de 10 jours-amende à 10 fr. réprimant l’injure que l
'amende de 100 fr. et la peine privative de liberté de substitution de 10 jours réprimant les
voies de fait, qui ne sont pas contestées, sont adéquates et peuvent être confirmées.

E. 5
En conclusion, l'appel doit être rejeté et le jugement attaqué intégralement confirmé.

E. 5.1
Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure d'appel seront mis à la charge du prévenu
(art. 428 al. 1 CPP). Outre l'émolument, ces frais comprennent l’indemnité allouée au
conseil d'office de K.________, par 1'709 fr. 65, TVA et débours compris, selon liste des
opérations produite (pièce 147), et celle allouée au défenseur d’office de l’appelant, qui,
compte tenu de la nature de la cause, des opérations nécessaires pour la défense des intérêts
du prévenu et de la réduction du temps d’audience figurant sur la liste des opérations (pièce
146), doit être fixée à 2'160 fr. correspondant à 12 heures au tarif horaire de 180 fr., à
laquelle il y a lieu d’ajouter un montant forfaitaire de 120 fr. à titre de vacations et 50 fr. à
titre de débours, en sus de la TVA par 186 fr. 40, soit un montant total de 2'516 fr. 40.

E. 5.2
Le prévenu ne sera tenu de rembourser à l’Etat le montant des indemnités en faveur de son
défenseur d'office et du conseil d’office de la partie plaignante prévues ci-dessus que
lorsque sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a et 426 al. 4 CPP).



Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


